
CODE DE LA DEFENSE 

Remplace le décret loi du 18 avril 1939. Celuji ci a été abrogé par l'ordonnance n° 2004-1374 du 20 
décembre 2004 art.5 (JORF du 21 décembre 2004) 
 
Pour en faciliter la lecture, les articles ont été mis dans l'ordre de l'ancien décret loi. 

Article L2331-1 (ancien article 1 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Les matériels de guerre, armes et munitions et éléments désignés par les dispositions du 
présent titre et relatives au régime des matériels de guerre, armes et munitions sont 
classés dans les catégories ci-après : 
I. - Matériels de guerre : 
1re catégorie : armes à feu et leurs munitions conçues pour ou destinées à la guerre 
terrestre, navale ou aérienne. 
2e catégorie : matériels destinés à porter ou à utiliser au combat les armes à feu. 
3e catégorie : matériels de protection contre les gaz de combat. 
II. - Armes et munitions non considérées comme matériels de guerre : 
4e catégorie : armes à feu dites de défense et leurs munitions. 
5e catégorie : armes de chasse et leurs munitions. 
6e catégorie : armes blanches. 
7e catégorie : Armes de tir, de foire ou de salon et leurs munitions. 
8e catégorie : Armes et munitions historiques et de collection. 
III. - Les matériels, appartenant ou non aux précédentes catégories, qui sont soumis à des 
restrictions ou à une procédure spéciale pour l'importation ou l'exportation sont définis aux 
articles L. 2335-1 et L. 2335-3. 
Les armes de toute espèce qui peuvent tirer des munitions utilisables dans des armes 
classées matériel de guerre, et les munitions de toute espèce qui peuvent être tirées dans 
des armes classées matériel de guerre sont considérées comme des matériels de guerre. 
Un décret énumère les matériels ou éléments de chaque catégorie et les opérations 
industrielles y afférentes rentrant dans le champ d'application du présent décret. 
 

Article L2332-1 (ancien article 2 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
I. - Les entreprises de fabrication ou de commerce de matériels de guerre et d'armes et 
munitions de défense des 1re, 2e, 3e, 4e catégories ne peuvent fonctionner et l'activité de 
leurs intermédiaires ou agents de publicité ne peut s'exercer qu'après autorisation de l'Etat 
et sous son contrôle. 
II. - Toute personne qui se propose de créer ou d'utiliser un établissement pour se livrer à 
la fabrication ou au commerce, autre que de détail, des matériels de guerre, armes, 
munitions ou de leurs éléments des 1re, 2e, 3e, 4e, 5e ou 7e catégories, ainsi que des 
armes de 6e catégorie énumérées par décret en Conseil d'Etat est tenue d'en faire au 
préalable la déclaration au préfet du département où est situé l'établissement. 
La cessation de l'activité, ainsi que la fermeture ou le transfert de l'établissement, doivent 
être déclarés dans les mêmes conditions. 
III. - L'ouverture de tout local destiné au commerce de détail des matériels désignés au 
premier alinéa du II est soumise à autorisation. Celle-ci est délivrée par le préfet du 
département où est situé ce local, après avis du maire. 
Cette autorisation est refusée si la protection de ce local contre le risque de vol ou 
d'intrusion est insuffisante. Elle peut, en outre, être refusée s'il apparaît que l'exploitation 
de ce local présente, notamment du fait de sa localisation, un risque particulier pour l'ordre 
et la sécurité publics. 
IV. - Un établissement ayant fait l'objet d'une déclaration avant la date d'entrée en vigueur 
de la loi nº 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne n'est pas 
soumis à l'autorisation mentionnée au premier alinéa du III. Il peut être fermé par arrêté 
du préfet du département où il est situé s'il apparaît que son exploitation a été à l'origine de 
troubles répétés à l'ordre et à la sécurité publics ou que sa protection contre le risque de vol 
ou d'intrusion est insuffisante : dans ce dernier cas, la fermeture ne peut être décidée 
qu'après une mise en demeure, adressée à l'exploitant, de faire effectuer les travaux 
permettant d'assurer une protection suffisante de cet établissement contre le risque de vol 
ou d'intrusion. 
V. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 
 

  Article L2332-2 (ancien article 2-1 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 



Le commerce de détail des matériels de guerre, armes, munitions ou de leurs éléments des 
1re, 2e, 3e, 4e, 5e ou 7e catégories, ainsi que des armes de 6e catégorie énumérées par 
décret en Conseil d'Etat, ne peut se faire que dans les locaux mentionnés aux III et IV de 
l'article L. 2332-1. 
Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux ventes organisées en 
application du code du domaine de l'Etat et aux ventes aux enchères publiques. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles, à titre exceptionnel, 
les personnes satisfaisant aux prescriptions de l'article L. 2332-1 peuvent participer aux 
salons professionnels déclarés en application de l'article L. 740-2 du code de commerce. 
Les matériels, armes ou leurs éléments des 1re, 2e, 3e, 4e, 7e catégories, ainsi que des 
armes de 6e catégorie énumérées par décret en Conseil d'Etat, qui, par dérogation aux 
dispositions du premier alinéa, sont acquis par correspondance, à distance ou directement 
entre particuliers, ne peuvent être livrés que dans les locaux mentionnés aux III et IV de 
l'article L. 2332-1. Les armes de 5e catégorie ou leurs éléments acquis, par dérogation aux 
dispositions du premier alinéa, directement entre particuliers ne peuvent être livrés que 
dans ces mêmes locaux. Les armes de 5e catégorie ou leurs éléments, ainsi que les 
munitions de toutes catégories, ou leurs éléments, acquis par dérogation aux dispositions 
du premier alinéa, par correspondance ou à distance, peuvent être directement livrés à 
l'acquéreur. 
 

Article L2332-3 (ancien article 3 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Le ministre de la défense exerce, pour la réglementation et l'orientation du contrôle de 
l'Etat sur la fabrication et le commerce des matériels désignés dans les dispositions du 
présent titre et relatives au régime des matériels de guerre, armes et munitions, une action 
de centralisation et de coordination. 
Il dispose, à cet effet, du contrôle général des armées, dont les attributions sont définies 
par décret. 
 

Article L2332-4 (ancien article 4 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Le contrôle est exercé sur place et sur pièces, suivant leurs attributions respectives, par les 
représentants des ministères intéressés et, notamment, en ce qui concerne le ministère de 
la défense, par des agents relevant du contrôle général des armées. 
 

Article L2332-5 (ancien article 5 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Le contrôle institué au I de l'article L. 2332-1 porte sur les opérations techniques et 
comptables, notamment sous le rapport de la production, des perfectionnements réalisés 
dans la fabrication, des bénéfices et des dépenses de publicité et de représentation et, 
d'une manière générale, sur l'application des obligations résultant des dispositions du 
présent titre relatives au régime des matériels de guerre, armes et munitions. 
Les écritures à tenir, les comptes rendus à produire et les autres obligations des assujettis 
sont précisés par décret, s'il y a lieu. 
 

Article L2332-9 (ancien article 6 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Les titulaires des autorisations prévues au I de l'article L. 2332-1 sont tenus : 
1º De laisser pénétrer dans toutes les parties de leur entreprise les représentants du 
ministère de la défense et du contrôle général des armées mentionnés à l'article L. 2332-4 ; 
2º De n'apporter aucune entrave aux investigations nécessaires à l'exécution de leur 
mission, lesquelles peuvent comporter, outre l'examen des lieux et du matériel, les 
recensements et les vérifications des comptabilités de toute espèce de leur entreprise qui 
leur paraissent utiles ; 
3º De fournir les renseignements verbaux ou écrits et les comptes rendus demandés par les 
représentants de l'Etat, mentionnés à l'article L. 2332-4, en vertu des pouvoirs qu'ils 
tiennent du présent titre. 
 

Article L2332-6 (ancien article 7 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Les entreprises de fabrication mentionnées au I de l'article L. 2332-1 sont tenues, dans le 
délai de huit jours, après le dépôt de toute demande de brevet ou d'addition à un brevet 
concernant des matériels des quatre premières catégories, faite par elles ou pour leur 
compte, de faire connaître au service désigné par décret la description de la découverte, 
invention ou application faisant l'objet du brevet ou de l'addition demandé. 



 

Article L2332-10 (ancien article 8 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Les titulaires des autorisations mentionnées au I de l'article L. 2332-1 donnent 
communication au service compétent, dans un délai de huit jours à dater de leur 
acceptation, des commandes de matériels des quatre premières catégories, non destinées à 
l'exportation, autres que celles qui émanent de l'Etat et ne peuvent les exécuter que sur 
autorisation expresse. 
Les prescriptions relatives à l'importation et à l'exportation, y compris celles qui concernent 
l'acceptation des commandes en vue de l'exportation, font l'objet des articles L. 2335-1 à L. 
2335-3. 

Article L2332-7 (ancien article 9 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Les titulaires des autorisations prévues au I de l'article L. 2332-1 sont tenus : 
1º De laisser pénétrer dans toutes les parties de leur entreprise les représentants du 
ministère de la défense et du contrôle général des armées mentionnés à l'article L. 2332-4 ; 
2º De n'apporter aucune entrave aux investigations nécessaires à l'exécution de leur 
mission, lesquelles peuvent comporter, outre l'examen des lieux et du matériel, les 
recensements et les vérifications des comptabilités de toute espèce de leur entreprise qui 
leur paraissent utiles ; 
3º De fournir les renseignements verbaux ou écrits et les comptes rendus demandés par les 
représentants de l'Etat, mentionnés à l'article L. 2332-4, en vertu des pouvoirs qu'ils 
tiennent du présent titre. 
 

Article L2332-8 (ancien article 10 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
La surveillance technique des travaux confiés à l'industrie par le ministère de la défense 
demeure dans les attributions des services de fabrication ou de construction de ce 
ministère. 
 

Article L2335-1 (ancien article 11 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
L'importation des matériels des 1re, 2e, 3e, 4e, 5e et 6e catégories est prohibée. Des 
dérogations à cette prohibition peuvent être établies par décret. Dans ce cas, l'importation 
est subordonnée à l'obtention d'une autorisation d'importation délivrée dans des conditions 
définies par l'autorité administrative. 
Aucun des matériels des 1re ou 4e catégories d'origine étrangère dont l'importation en 
France serait prohibée ne peut figurer dans une vente publique à moins d'avoir été au 
préalable rendu impropre à son usage normal. 
 

Article L2335-2 (ancien article 12 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Il n'est accepté aucune commande en vue de l'exportation des matériels désignés à l'article 
L. 2335-3 sans agrément préalable donné dans des conditions fixées par l'autorité 
administrative. Il n'est pas non plus, sans le même agrément, procédé, aux fins de cession 
ou de livraison ultérieures à l'étranger, à aucune présentation ni à aucun essai de ceux de 
ces matériels désignés ci-dessus, qui sont définis par ladite autorité. Il en est de même 
pour la cession des licences commerciales de fabrication et de tous les documents 
nécessaires pour l'exécution des fabrications. Les prescriptions du présent article ne font 
pas obstacle à l'application, s'il y a lieu, des dispositions du chapitre 1er du livre IV du code 
pénal. 
 

Article L2335-3 (ancien article 13 du décret-loi du 18 avril 1939) 
L'exportation sous un régime douanier quelconque, sans autorisation, des matériels de 
guerre et matériels assimilés, est prohibée. 
L'autorité administrative définit : 
1º La liste des matériels désignés ci-dessus ; 
2º Les dérogations à l'obligation d'autorisation préalable ; 
3º La procédure de délivrance des autorisations d'exportation. 
Les contestations en douane portant sur la prohibition d'importation ou d'exportation 
édictée par le présent décret sont déférées à un comité siégeant auprès du ministre de la 
défense et tranchées par lui souverainement. 
L'organisation et le fonctionnement de ce comité sont déterminés par l'autorité 
administrative. 
 



Article L2335-4 (ancien article 14 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Tous les canons d'armes de guerre destinés au commerce extérieur sont soumis à des 
épreuves constatées par l'application d'un poinçon. Ces canons reçoivent, en outre, une 
marque dite d'exportation. Le régime et le tarif des épreuves et des marques sont 
déterminés par décret s'il y a lieu. 
 

Article L2336-1 (ancien article 15 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
I. - L'acquisition et la détention des matériels de guerre, des armes et des munitions par les 
personnes autres que celles mentionnées à l'article L. 2332-1 sont soumises aux 
dispositions suivantes : 
1º L'acquisition et la détention des matériels de guerre des 2e et 3e catégories sont 
interdites, sauf pour les besoins de la défense nationale. Un décret en Conseil d'Etat définit 
les conditions dans lesquelles l'Etat, pour les besoins autres que ceux de la défense 
nationale, les collectivités locales et les organismes d'intérêt général ou à vocation 
culturelle, historique ou scientifique peuvent être autorisés à acquérir et à détenir des 
matériels de ces catégories. Il fixe également les conditions dans lesquelles certains 
matériels de 2e catégorie peuvent être acquis et détenus à fin de collection par des 
personnes physiques, sous réserve des engagements internationaux en vigueur et des 
exigences de l'ordre et de la sécurité publics ; 
2º L'acquisition et la détention des matériels, des armes et des munitions des 1re et 4e 
catégories sont interdites, sauf autorisation délivrée dans les conditions définies par décret 
en Conseil d'Etat ; 
3º L'acquisition des armes et des munitions des 5e et 7e catégories est subordonnée à la 
présentation au vendeur d'un permis de chasser revêtu de la validation de l'année en cours 
ou de l'année précédente, ou d'une licence de tir en cours de validité délivrée par une 
fédération sportive ayant reçu délégation du ministre chargé des sports au titre de l'article 
17 de la loi nº 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives. En outre, la détention des armes des 5e et 7e catégories 
fait l'objet d'une déclaration par l'armurier ou par leur détenteur dans les conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat. Ce décret peut prévoir que certaines armes des 5e et 7e 
catégories sont dispensées de la présentation des documents ou de la déclaration 
mentionnés ci-dessus en raison de leurs caractéristiques techniques ou de leur destination ; 
4º L'acquisition et la détention des armes et des munitions des 6e et 8e catégories sont 
libres ; 
5º L'acquisition et la détention des armes et des munitions de toute catégorie sont 
interdites pour les mineurs sous réserve des exceptions définies par décret en Conseil 
d'Etat. 
II. - Quiconque devient propriétaire par voie successorale ou testamentaire d'une arme ou 
de munitions de la 1re ou de la 4e catégorie, sans être autorisé à les détenir, doit s'en 
défaire dans un délai de trois mois à compter de la mise en possession, dans les conditions 
prévues à l'article L. 2337-3. 
III. - Sont interdites : 
1º L'acquisition ou la détention de plusieurs armes de la 1re ou de la 4e catégorie par un 
seul individu, sauf dans les cas prévus par décret d'application ; 
2º L'acquisition ou la détention de plus de 50 cartouches par arme de la 1re ou de la 4e 
catégorie régulièrement détenue, sauf dans les cas prévus par décret d'application. 
 
IV. - L'acquisition et la détention d'armes ou de munitions de la 1re ou de la 4e catégorie 
par les fabricants ou les vendeurs régulièrement autorisés ne sont pas soumises, dans la 
mesure où ces opérations se rapportent à l'exercice de leur commerce ou de leur industrie, 
aux dispositions du présent article. 
 

Article L2337-1 (ancien article 15-1 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
La conservation par toute personne des armes, des munitions et de leurs éléments des 1re 
et 4e catégories est assurée selon des modalités qui en garantissent la sécurité et évitent 
leur usage par un tiers. 
Les armes, les munitions et leurs éléments des 5e et 7e catégories sont conservées hors 
d'état de fonctionner immédiatement. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 
 

Article L2337-2 (ancien article 15-2 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 



Les agents habilités de la police et de la gendarmerie nationales peuvent, dans la stricte 
mesure exigée par la protection de la sécurité des personnes ou la défense des intérêts 
fondamentaux de la nation, consulter les traitements automatisés de données personnelles 
mentionnés à l'article 21 de la loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, 
pour les besoins de l'instruction des demandes d'autorisation ou de renouvellement 
d'autorisation d'acquisition ou de détention d'armes faites en application de l'article L. 
2336-1. 
Les agents mentionnés à l'alinéa précédent peuvent également consulter ces traitements 
dans la stricte mesure exigée par la protection de l'ordre public ou la sécurité des 
personnes, pour l'exécution des ordres de remise d'armes et de munitions à l'autorité 
administrative prévus aux articles L. 2336-4 et L. 2336-5. 
 

Article L2337-3 (ancien article 16 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Les armes et les munitions de la 1re ou de la 4e catégorie ne peuvent être transférées d'un 
particulier à un autre que dans les cas où celui à qui l'arme est transférée est autorisé à la 
détenir dans les conditions indiquées à l'article L. 2336-1. 
Dans tous les cas, les transferts d'armes ou de munitions de la 1re catégorie ou de la 4e 
catégorie sont constatés suivant des formes définies par décret. 
 

Article L2337-4 (ancien article 17 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Les cessions, à quelque titre que ce soit, d'armes ou de munitions de la 1re ou de la 4e 
catégorie non destinées au commerce, ne peuvent être faites qu'aux personnes munies 
d'une autorisation. 
Les modalités de délivrance des autorisations d'achat et les indications à y porter sont 
définies par décret. 
 

Article L2336-3 (ancien article 18 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Toute personne physique sollicitant la délivrance ou le renouvellement d'une autorisation 
d'acquisition ou de détention de matériels, d'armes ou de munitions des 1re et 4e 
catégories ou faisant une déclaration de détention d'armes des 5e et 7e catégories doit 
produire un certificat médical attestant que son état de santé physique et psychique n'est 
pas incompatible avec la détention de ces matériels, armes ou munitions. 
Dans le cas où la personne mentionnée au précédent alinéa suit ou a suivi un traitement 
dans un service ou un secteur de psychiatrie d'un établissement de santé, l'autorité 
administrative lui demande de produire également un certificat médical délivré par un 
médecin psychiatre. 
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil national de l'ordre des médecins, 
définit les modalités d'application du présent article. Il prévoit notamment les conditions 
que doivent remplir la délivrance, le renouvellement ou la validation du permis de chasser 
ou de la licence de tir pour que la présentation de ces documents, au moment de la 
demande d'autorisation d'acquisition ou de détention, ou de son renouvellement, ou de la 
déclaration, supplée l'obligation prévue au premier alinéa. Il prévoit également les 
conditions dans lesquelles le préfet peut vérifier si la personne mentionnée au premier 
alinéa est ou a été dans le cas mentionné au deuxième alinéa. 
 

Article L2336-4 (ancien article 19 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
I. - Si le comportement ou l'état de santé d'une personne détentrice d'armes et de 
munitions présente un danger grave pour elle-même ou pour autrui, le préfet peut lui 
ordonner, sans formalité préalable ni procédure contradictoire, de les remettre à l'autorité 
administrative, quelle que soit leur catégorie. 
II. - L'arme et les munitions faisant l'objet de la décision prévue au I doivent être remises 
immédiatement par le détenteur, ou, le cas échéant, par un membre de sa famille ou par 
une personne susceptible d'agir dans son intérêt, aux services de police ou de gendarmerie. 
Le commissaire de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie peut procéder, 
sur autorisation du juge des libertés et de la détention, à la saisie de l'arme et des 
munitions entre 6 heures et 22 heures au domicile du détenteur. 
III. - La conservation de l'arme et des munitions remises ou saisies est confiée pendant une 
durée maximale d'un an aux services de la police nationale ou de la gendarmerie nationale 
territorialement compétents. 
Durant cette période, le préfet décide, après que la personne intéressée a été mise à même 
de présenter ses observations, soit la restitution de l'arme et des munitions, soit la saisie 



définitive de celles-ci. 
Les armes et les munitions définitivement saisies en application du présent alinéa sont 
vendues aux enchères publiques. Le produit net de la vente bénéficie aux intéressés 
IV. - Il est interdit aux personnes dont l'arme et les munitions ont été saisies en application 
du I ou du III d'acquérir ou de détenir des armes et des munitions, quelle que soit leur 
catégorie. 
Le préfet peut cependant décider de limiter cette interdiction à certaines catégories ou à 
certains types d'armes. 
Cette interdiction cesse de produire effet si le préfet décide la restitution de l'arme et des 
munitions dans le délai mentionné au premier alinéa du III. Après la saisie définitive, elle 
peut être levée par le préfet en considération du comportement du demandeur ou de son 
état de santé depuis la décision de saisie. 
V. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

  Article L2336-5 (ancien article 19-1 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 2336-4, le préfet peut, pour des raisons 
d'ordre public ou de sécurité des personnes, ordonner à tout détenteur d'une arme soumise 
au régime de l'autorisation ou de la déclaration de s'en dessaisir. 
Le dessaisissement consiste soit à vendre l'arme à une personne mentionnée à l'article L. 
2332-1 ou à un tiers remplissant les conditions légales d'acquisition et de détention, soit à 
la neutraliser, soit à la remettre à l'Etat. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
modalités du dessaisissement. 
Sauf urgence, la procédure est contradictoire. Le préfet fixe le délai au terme duquel le 
détenteur doit s'être dessaisi de son arme. 
Lorsque l'intéressé ne s'est pas dessaisi de l'arme dans le délai fixé par le préfet, celui-ci lui 
ordonne de la remettre, ainsi que ses munitions, aux services de police ou de gendarmerie. 
Le commissaire de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie peut demander 
au juge des libertés et de la détention l'autorisation de procéder à la saisie de l'arme et des 
munitions, entre 6 heures et 22 heures, au domicile du détenteur. La demande 
d'autorisation comporte toutes les informations en leur possession de nature à justifier cette 
saisie, afin de permettre au juge des libertés et de la détention de vérifier que cette 
demande est fondée. 
La saisie de l'arme désignée à l'alinéa précédent s'effectue sous l'autorité et le contrôle du 
juge des libertés et de la détention qui l'a autorisée ou d'un juge par lui désigné. Ce 
magistrat peut se rendre sur les lieux. A tout moment, il peut suspendre ou interrompre la 
saisie au domicile. Celle-ci est effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son 
représentant ; en cas d'impossibilité, le commissaire de police ou le commandant de la 
brigade de gendarmerie requiert deux témoins choisis en dehors des personnes relevant de 
son autorité. Le procès-verbal de saisie est dressé sur-le-champ, il relate les modalités et le 
déroulement de l'intervention et comporte s'il y a lieu un inventaire des armes saisies. Il est 
signé par le commissaire de police ou par le commandant de la brigade de gendarmerie 
ainsi que par les personnes présentes ; en cas de refus, mention en est faite au procès-
verbal. Il est transmis dans les meilleurs délais au juge des libertés et de la détention. 
La remise ou la saisie des armes et des munitions ne donne lieu à aucune indemnisation. 
Il est interdit aux personnes ayant fait l'objet de la procédure prévue au présent article 
d'acquérir ou de détenir des armes soumises au régime de l'autorisation ou de la 
déclaration. 
Le préfet peut cependant décider de limiter cette interdiction à certaines catégories ou à 
certains types d'armes. 
Cette interdiction est levée par le préfet s'il apparaît que l'acquisition ou la détention 
d'armes par la personne concernée n'est plus de nature à porter atteinte à l'ordre public ou 
à la sécurité des personnes. 
A Paris, les pouvoirs conférés au préfet par le présent article sont exercés par le préfet de 
police. 
 

Article L2336-6 (ancien article 19-2 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Seules les personnes satisfaisant aux prescriptions de l'article L. 2332-1 peuvent se porter 
acquéreurs dans les ventes publiques des matériels de guerre, armes et munitions et de 
leurs éléments des 1re, 2e, 3e, 4e catégories ainsi que des armes de 6e catégories 
énumérées par décret en Conseil d'Etat. 
La vente de ces mêmes matériels par les brocanteurs est interdite. 
 
 

Article L2338-1 et 2 (ancien article 20 du décret-loi du 18 avril 1939) 
Le port des armes des 1re, 4e et 6e catégories ou d'éléments constitutifs des armes des 1re 



et 4e catégories ou de munitions correspondantes est interdit ainsi que leur transport sans 
motif légitime. 
Les fonctionnaires et agents des administrations publiques exposés par leurs fonctions à des 
risques d'agression, ainsi que les personnels auxquels est confiée une mission de 
gardiennage et qui ont été préalablement agréés à cet effet par le préfet, peuvent être 
autorisés à s'armer pendant l'exercice de leurs fonctions, dans les conditions définies par 
décret. 
 
Les militaires peuvent porter leurs armes dans les conditions définies par les règlements 
particuliers qui les concernent. 
 

Article L2336-2 (ancien article 21 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Seules les personnes satisfaisant aux prescriptions de l'article L. 2332-1 peuvent se porter 
acquéreurs dans les ventes publiques des matériels de guerre, armes et munitions et de 
leurs éléments des 1re, 2e, 3e, 4e catégories ainsi que des armes de 6e catégories 
énumérées par décret en Conseil d'Etat. 
La vente de ces mêmes matériels par les brocanteurs est interdite. 
 
 
(ancien article 22 du décret-loi du 18 avril 1939 abrogé)  
 

Article L2332-11 (ancien article 23 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
L'autorité administrative peut retirer l'autorisation prévue au I de l'article L. 2332-1 à tout 
individu ayant commis un manquement aux dispositions du présent chapitre ou des 
dispositions réglementaires afférentes, ou à la législation du travail. 
La même sanction peut être prise à l'encontre de tout individu ayant encouru une 
condamnation pour crime ou à plus de trois mois d'emprisonnement, avec ou sans sursis, 
pour l'une des infractions énumérées par décret. 
Dans ce cas l'intéressé dispose, pour liquider le matériel faisant l'objet du retrait de licence 
ou d'autorisation, d'un délai qui lui est fixé lors de la notification de cette décision. 
Dans la limite de ce délai, l'assujetti peut effectuer les opérations de vente prévues par la 
réglementation, à l'exclusion de toute fabrication et de tout achat des matériels concernés 
par le retrait ainsi que des pièces ne pouvant servir qu'à la fabrication de ces matériels. 
A l'expiration de ce délai, l'administration peut faire vendre aux enchères tout le matériel 
non encore liquidé. 
 

Article L2339-2 (ancien article 24 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
I. - Est puni d'un emprisonnement de sept ans et d'une amende de 100 000 Euros 
quiconque, sans y être régulièrement autorisé, se livre à la fabrication ou au commerce des 
matériels de guerre ou d'armes ou de munitions de défense de l'une des catégories 
mentionnées au I de l'article L. 2332-1, ou exerce son activité en qualité d'intermédiaire ou 
d'agent de publicité à l'occasion de la fabrication ou du commerce des matériels, armes ou 
munitions desdites catégories. 
Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 500 000 Euros d'amende lorsque 
l'infraction est commise en bande organisée. 
La confiscation du matériel fabriqué ou du matériel à vendre, ainsi que sa vente aux 
enchères publiques, est ordonnée par le même jugement. 
L'autorité administrative peut prescrire ou faire effectuer la mise hors d'usage, aux frais du 
délinquant, du matériel avant sa mise aux enchères publiques. 
II. - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement de ces 
infractions dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal. 
Les peines encourues par ces personnes morales sont : 
1º L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
2º Les peines mentionnées aux 1º, 2º, 4º, 5º, 8º et 9º de l'article 131-39 du code pénal. 
 
 

Article L2339-3 (ancien article 25 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
I. - Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 75 000 Euros : 
1º Le fait de contrevenir aux dispositions des II et III de l'article L. 2332-1, des articles L. 
2332-6 et L. 2332-9, du premier alinéa de l'article L. 2332-10 et des articles L. 2335-2 et L. 
2336-2 du présent titre ; 



2º Le fait de vendre ou d'acheter des matériels de guerre, des armes, des munitions ou 
leurs éléments en méconnaissance des dispositions de l'article L. 2332-2 ; 
3º Le fait de céder ou de vendre des matériels de guerre, des armes, des munitions ou 
leurs éléments constitutifs à un mineur, hors les cas où cette vente est autorisée dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
II. - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, de ces infractions. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
1º L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
2º Les peines mentionnées aux 2º, 4º, 5º, 8º et 9º de l'article 131-39 du code pénal. 
 
 

Article L2339-2 (ancien article 24 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
L'importation des matériels des 1re, 2e, 3e, 4e, 5e et 6e catégories est prohibée. Des 
dérogations à cette prohibition peuvent être établies par décret. Dans ce cas, l'importation 
est subordonnée à l'obtention d'une autorisation d'importation délivrée dans des conditions 
définies par l'autorité administrative. 
Aucun des matériels des 1re ou 4e catégories d'origine étrangère dont l'importation en 
France serait prohibée ne peut figurer dans une vente publique à moins d'avoir été au 
préalable rendu impropre à son usage normal. 
 

Article L2339-10  
 
Est punie de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 9 000 Euros l'importation, 
sans autorisation, des matériels des 1re à 6e catégories. 
Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 500 000 Euros d'amende lorsque 
l'infraction est commise en bande organisée. 
La tentative des délits prévus aux alinéas précédents est punie des mêmes peines. 
 

Article L2339-11 (ancien article 27 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Est puni d'une amende de 3 750 Euros et d'un emprisonnement de deux ans l'usage, par 
une personne non qualifiée, du poinçon mentionné dans l'article L. 2335-4. 
Les contrefaçons d'un poinçon d'épreuve ou du poinçon d'exportation et l'usage frauduleux 
des poinçons contrefaits sont punis d'une amende de 3 750 Euros et d'un emprisonnement 
de cinq ans. 
 

Article L2339-5 (ancien article 28 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Sont punies d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 3 750 Euros 
l'acquisition, la cession ou la détention, sans l'autorisation prévue au I de l'article L. 2332-1, 
une ou plusieurs armes de la 1re ou de la 4e catégorie ou leurs munitions en violation des 
dispositions des articles L. 2336-1, L. 2337-3 ou L. 2337-4. 
La peine d'emprisonnement est portée à cinq ans et l'interdiction de séjour peut être 
prononcée suivant les modalités prévues par l'article 131-31 du code pénal, si le coupable a 
été antérieurement condamné à l'emprisonnement ou à une peine plus grave pour crime ou 
délit. 
Le tribunal ordonne, en outre, la confiscation des armes ou des munitions. 
 

Article L2339-6 (ancien article 28-1 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Sont punies d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 45 000 Euros 
l'acquisition ou la détention des armes et des munitions, quelle qu'en soit la catégorie, en 
violation d'une interdiction prévue au IV de l'article L. 2336-4. 
 

Article L2339-4 (ancien article 29 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Est punie des peines prévues à l'article L. 2339-5 la cession, à quelque titre que ce soit, par 
un fabricant ou commerçant, habilité en vertu de l'article L. 2332-1, d'une ou plusieurs 
armes ou munitions de la 1re ou de la 4e catégorie, en violation des articles L. 2336-1 ou L. 
2337-4. 
Le tribunal ordonne, en outre, la confiscation des armes et des munitions. 
 

Article L2339-7 (ancien article 30 du décret-loi du 18 avril 1939) 



 
Est puni d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 3 750 Euros le fait de 
mettre obstacle à la saisie prévue par les articles L. 2336-4 et L. 2336-5. 
La tentative du délit prévu à l'alinéa précédent est punie des mêmes peines. 
 

Article L2339-8 (ancien article 31 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
La détention d'un dépôt d'armes ou de munitions de la 1re, 4e ou 6e catégorie est punie 
d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 3 750 Euros. 
Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 500 000 Euros d'amende lorsque 
l'infraction est commise en bande organisée. 
La peine est portée à dix ans d'emprisonnement et la peine complémentaire d'interdiction 
de séjour peut être prononcée suivant les modalités prévues par l'article 131-31 du code 
pénal lorsque le coupable a antérieurement été condamné à l'emprisonnement ou à une 
peine plus grave pour crime ou délit. 
Le tribunal ordonne, en outre, la confiscation des armes ou des munitions. 
Ces dispositions ne sont pas applicables, dans la mesure où ils exercent leur industrie ou 
leur commerce, aux fabricants et aux vendeurs régulièrement autorisés. 
 

Article L2339-9 (ancien article 32 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
I. - Quiconque, hors de son domicile et sauf les exceptions résultant des dispositions des 
articles L. 2338-1 et L. 2338-2, est trouvé porteur ou effectue sans motif légitime le 
transport d'une ou plusieurs armes de 1re, 4e ou 6e catégorie, ou d'éléments constitutifs de 
ces armes des 1re et 4e catégories ou des munitions correspondantes, même s'il en est 
régulièrement détenteur, est puni : 
1º S'il s'agit d'une arme de la 1re ou de la 4e catégorie ou d'éléments constitutifs de ces 
armes ou de munitions correspondantes, d'un emprisonnement de cinq ans et d'une 
amende de 3 750 Euros ; 
2º S'il s'agit d'une arme de la 6e catégorie, d'un emprisonnement de trois ans et d'une 
amende de 3 750 Euros. 
II. - L'emprisonnement peut être porté à dix ans dans les cas suivants : 
1º Si l'auteur des faits a été antérieurement condamné pour crime ou délit à une peine 
égale ou supérieure à un an d'emprisonnement ferme ou à une peine plus grave ; 
2º Si le transport d'armes est effectué par au moins deux personnes ; 
3º Si deux personnes au moins sont trouvées ensemble porteuses d'armes. 
III. - Dans tous les cas prévus au présent article, le tribunal ordonne la confiscation des 
armes. 
IV. - La peine complémentaire de l'interdiction de séjour peut être prononcée suivant les 
modalités prévues par l'article 131-31 du code pénal. 
  (anciens articles 33 et 34 28-1 du décret-loi du 18 avril 1939 abrogés)  
 

Article L2339-12 (ancien article 35 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
En cas de récidive les peines complémentaires de l'interdiction de séjour et l'interdiction des 
droits mentionnés à l'article 131-26 du code pénal peuvent être prononcées. 
Les délits prévus et réprimés par le présent titre sont considérés comme étant, du point de 
vue de la récidive, un même délit. 
 

Article L2339-13 (ancien article 35-1 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice des infractions prévues 
aux articles L. 2339-2, L. 2339-8 et L. 2339-10 est réduite de moitié si, ayant averti 
l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser les agissements incriminés 
et d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 
 

Article L2339-1 (ancien article 36 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Toute infraction aux prescriptions du présent titre peut être constatée par les agents des 
contributions indirectes et des douanes et par les autorités de police judiciaire qui en 
dressent procès-verbal. 
Ces infractions peuvent également être constatées par les agents relevant du contrôle 
général des armées qui possèdent, à cet effet, les attributions d'officier de police judiciaire 
et dont les procès-verbaux sont adressés au ministre de la défense. 
Les poursuites ne peuvent être engagées en ce qui concerne les infractions prévues et 



réprimées par les premier et deuxième alinéas du II de l'article L. 2332-1, le deuxième 
alinéa de l'article L. 2332-5, les articles L. 2332-6 et L. 2332-9, le premier alinéa de l'article 
L. 2332-10, l'article L. 2335-2, l'article L. 2339-3 à l'exception des cas prévus par l'article L. 
2336-2, que sur la plainte du ministre de la défense, ou du ministre de l'économie et des 
finances. 
 

Article L2339-5 (ancien article 37 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
Sont punies d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 3 750 Euros 
l'acquisition, la cession ou la détention, sans l'autorisation prévue au I de l'article L. 2332-1, 
une ou plusieurs armes de la 1re ou de la 4e catégorie ou leurs munitions en violation des 
dispositions des articles L. 2336-1, L. 2337-3 ou L. 2337-4. 
La peine d'emprisonnement est portée à cinq ans et l'interdiction de séjour peut être 
prononcée suivant les modalités prévues par l'article 131-31 du code pénal, si le coupable a 
été antérieurement condamné à l'emprisonnement ou à une peine plus grave pour crime ou 
délit. 
Le tribunal ordonne, en outre, la confiscation des armes ou des munitions. 
 

Article L2339-13 (ancien article 38 du décret-loi du 18 avril 1939) 
 
La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice des infractions prévues 
aux articles L. 2339-2, L. 2339-8 et L. 2339-10 est réduite de moitié si, ayant averti 
l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser les agissements incriminés 
et d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 
 
(ancien article 39-1, 40 et 41 du décret-loi du 18 avril 1939 abrogés) 

 


